Lettre de l’AFPS à la fédération Artisans du Monde
Octobre 2007 

Madame la Présidente,

Nous avons visionné avec intérêt le film « Tant qu’il y aura des oliviers » produit par la Fédération Artisans du Monde et réalisé par Eve Duchemin.

Il retrace de manière remarquable le programme de développement agricole du PFU concernant la filière oléicole de qualité certifiée, le contexte difficile de mise en œuvre de ce programme dans  le cadre de l’occupation des territoires par l’armée israélienne et l’importance des réseaux solidaires de commerce équitable pour favoriser la réussite de ce programme.

Permettez-nous toutefois quelques remarques d’ordre déontologiques :

· Il est regrettable que dans sa forme actuelle, le film ne retrace pas ne serait-ce que par une mention, les conditions dans lesquelles ce programme a été initié depuis 2003 dans le cadre d’une coopération étroite entre le PFU et L’Association France Palestine Solidarité.

· Nous regrettons vivement l’emploi sans autorisation et sans mention des images issues du film réalisé par Monique Etienne et Christian Delacroix « des olives et de murs »

· Le film suggère dans sa dernière partie (j’enleverais cela car c’est à notre avis l’ensemble du film) que l’huile importée arrive directement à la plate-forme d’importation « Solidar’monde », et montre à l’appui du commentaire la mise en bouteille de l’huile d’olive par le PARC et sa commercialisation en France dans des bouteilles dont les étiquettes sont attachées à la convention de commerce équitable signée entre le PFU, Al Reef, l’AFPS et ANDINES, sans qu’aucune mention ne soit faite sur les caractéristiques du produit montré (origine, diffuseur, convention de commerce équitable)

Nous souhaitons pouvoir vous rencontrer à ce sujet afin que ce film destiné à être diffusé soit modifié en conséquence en vue d’une information transparente des consommateurs.

Nous souhaitons toutefois dépasser ces questions d’ordre déontologique afin d’aborder celles plus importantes à notre avis d’une possible coopération.

En effet, l’association France Palestine Solidarité a initié ce programme de développement avec le PFU dans un concept global alliant le développement de la production, la modernisation de l’outil de production, l’amélioration de la qualité (charte de qualité, formation, certification) et la contribution à la commercialisation des produits de ce réseau qualité. Pour cela, l’association a signé une convention de commerce équitable avec le PFU, Al Reef et la coopérative grossiste ANDINES, garantissant au consommateur la diffusion d’un produit dont l’origine et la qualité sont certifiées, et aux paysans palestiniens une rémunération négociée directement sans intermédiaire. En ce qui la concerne, l’association France Palestine Solidarité, dans le cadre de son action mobilise son réseau solidaire dont les capacités sont bien évidement limitées. Andines fait de même de son côté depuis plusieurs années par son action militante et un investissement humain et financier important.

Nous souhaiterions saisir l’opportunité de votre initiative pour étudier avec vous les conditions dans lesquelles nous pourrions coordonner nos efforts, Artisans du monde, l’AFPS et Andines,  afin de favoriser la commercialisation de ce produit sur le territoire français.

C’est dans cet esprit que nous souhaitons vous rencontrer prochainement, au cours du mois de novembre.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments distingués.

Le Président de l’AFPS
